
PO FSE 2014 – 2020 Ile de La Réunion 
 

GUIDE DES PROCEDURES 
 

 

 

 

 

 

 

Annexe 10 
Fiche de procédure de gestion du module 
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PROJET : FICHE DE PROCEDURE DE GESTION DU MODULE COMITOLOGIE 
DE "MA-DEMARCHE-FSE" 

 
La Réunion dispose d’un programme unique FSE territorialisé, le Comité Local de Suivi 
(CLS), dénommé comité de programmation dans "Ma-Démarche-FSE", se réunit selon un 
rythme mensuel, ou exceptionnellement en procédure écrite, pour émettre un avis technique 
sur les propositions de programmation. Co-présidé par l’Etat (SGAR), le Conseil régional 
(DGS) et le Conseil départemental (DGS), le CLS, instance unique pluri fonds traite de tous 
les dossiers FSE qui relèvent de la subvention globale ou non.    
 
L'outil dématérialisé "Ma-Démarche-FSE" prévoit la gestion d'un module dédié à la 
comitologie. La gestion de ce module est confiée à l'AGILE pour les dossiers présentés au 
CLS, conformément aux dispositions du DSGC du PO FSE Réunion 2014-2020.  
 
 

1. Traçabilité des documents et modalité de leur téléversement dans l’application 
MDFSE 

 
Dans le cadre du conventionnement d’une aide FSE, le module comitologie de l’application 
«Ma démarche FSE»  prévoit le téléversement du courrier de notification par le gestionnaire 
du dossier.  
 
Pour les opérations ne relevant pas de la subvention globale, les gestionnaires des services 
instructeurs (hors DEETS) n’ont pas la possibilité de téléverser ce document dans le module 
Comitologie dans «Ma démarche FSE», car il est nécessaire que le service instructeur du 
gestionnaire coïncide avec le service créateur du comité pour réaliser cette action (par défaut 
et sans modification possible). 
 
Ainsi, le téléversement des pièces complémentaires se fera dans le module convention, en 
procédant ainsi :   
 
Dès validation du comité dans le module comitologie par l’AGILE, le service instructeur doit, 
via le module « convention », téléverser dans l’espace « pièces jointes complémentaires » :  
- la notification signée au bénéficiaire, 
- le relevé de conclusion du CLS, 
- ainsi que l’attestation de cofinancement de la CPN (lettre d’intention ou équivalent le 
cas échéant). 
 
 

2. Procédure de gestion du module comitologie 
 

2.1 Procédure de gestion classique du module comitologie 

Le module comitologie de "Ma-Démarche-FSE" permet de créer et de valider des "comités de 
programmation", sur le modèle de gestion du PO FSE national. Dans l'organisation locale, le 
CLS émet un avis sur les dossiers, la décision de programmation étant prise par l'autorité de 
gestion ou l’autorité de gestion déléguée. Pour des raisons pratiques de gestion locale, les 
"comités de programmation" du module sont donc renseignés aux dates de CLS. 
 



 

Suite à la transmission du dossier à l'AGILE par le service instructeur pour inscription à 
l'ordre du jour du CLS, l'AGILE renseigne les étapes suivantes dans le module comitologie : 
- création d’un "comité de programmation" correspondant au SI, à la date du CLS et 
rattachement de l'opération à ce comité ; 
 
 
 
 
Les avis du CLS sont formulés de la manière suivante dans la synthèse des avis : Favorable, 
Favorable sous condition, Défavorable, Ajourné.   
-les dossiers pour lesquels une pièce manquante a été relevée pourront recevoir un avis 
favorable sous condition. Le service instructeur s’engageant à joindre la pièce à l’outil 
MDFSE et à  l’envoyer à l’AGILE (cls2020@agile-reunion.org  + copie  au chargé de 
mission) sous 5 jours suivant le CLS. A défaut de transmission dans les délais, l’opération 
sera ajournée. 
-les dossiers pour lesquels les modifications demandées au  rapport d’instruction n’ont pas été 
fournies avant le CLS seront ajournés. Ils pourront être représentés au CLS suivant s’ils 
apportent les modifications requises.  
 
A l'issue immédiate du CLS, l’AGILE soumet pour signature aux co-présidents un tableau de 
synthèse des avis sur les opérations présentées le jour même. Le  relevé de conclusion du 
CLS, non disponible immédiatement pour des raisons temporelles, sera accessible dès son 
retour de signature sur le site reunioneurope.org (grâce à un lien de téléchargement réservé 
envoyé par courriel par l’AGILE).  
 
- A J+8, l’AGILE renseigne le module comitologie en donnant l’avis définitif du CLS. Si les 
pièces manquantes ont bien été transmises à l'AGILE et que l’avis définitif est favorable, un 
commentaire est apporté dans le module, confirmant la complétude du dossier. Pour terminer, 
l’AGILE télécharge le tableau de synthèse des avis CLS  puis valide le comité.  
 
Une fois le comité validé, le service instructeur peut accéder au module convention de "Ma-
Démarche-FSE". Au retour de signature du relevé de conclusion du CLS, un lien de 
téléchargement sur la plateforme http://www.reunioneurope.org/ est envoyé au service 
instructeur afin de lui  permettre de disposer de l’avis définitif du CLS.   
 
 

2.2 Procédure de gestion dérogatoire du module comitologie pour ce qui concerne les 
avenants non substantiels ne nécessitant pas un avis préalable du CLS 

 

Pour les cas visés aux points 2.1.b et 2.2 de l’annexe 13 du guide des procédures, la procédure 
de gestion est la suivante : 
 
- Le service instructeur transmet à l’AGILE (cls2020@agile-reunion.org), la demande 
d’inscription de l’avenant à un comité ; 
- L’AGILE crée un comité de programmation dans l'outil dématérialisé Ma-Démarche-FSE et 
rattache l'avenant à ce comité ; 
- L’AGILE valide le comité et pour cela, télécharge (si nécessaire) la présente note de 
procédure des avenants en lieu et place du PV demandé dans le cadre de ce comité de 
programmation ;  
- Le service instructeur transmet la convention modifiée pour signature au bénéficiaire; 



 

 
 

Remarques complémentaires  
Procédure écrite : le  recours à cette procédure d’exception implique également la création 
d’un comité dans la rubrique comitologie de MDFSE. Comme dans les situations évoquées 
précédemment, l’AGILE assure la gestion de cette rubrique pour l’ensemble des dossiers 
(subvention globale et hors subvention globale).    
Gestion des avenants aux conventions : implique également une notification dans le module 
comitologie, une procédure spécifique s'applique (fiche de procédure validée par le CLS du 
01/09/2016).  
 


